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 AUDIOCONFERENCE DU 13 NOVEMBRE 2020

La  Direction  est  représentée  par  MM.  POURQUIER et  ROUSSEAU.  Est  également
présent M BOCQUILLON, inspecteur santé sécurité au travail.

•   Point santé

Un agent de Tours Champ Girault a été testé positif au covid. Il est actuellement
écarté pour 7 jours.
Selon  le  Directeur,  la  situation  est  maîtrisée,  le  Dr  CABROL  a  pu  intervenir
rapidement.

Les  consignes  liées  à  la  prévention  et  à  la  gestion  des  contaminations  seront
rappelées aux chefs de service.
Notamment avec l’application, au mieux, du décret du 12/11/2020 redéfinissant le
cas des personnes pouvant être considérées comme vulnérables.

En ce qui concerne les agents vivants sous le même toit qu’une personne vulnérable,
aucune  précision  n’a  pu  être  apportée,  les  préconisations  de  télétravail  ou
d’isolement et de fourniture de masques chirurgicaux (cf compte rendu du 05/11)  ne
semblent pas être une obligation...

●     Point restauration

Les lieux de restauration collective restent ouverts sur le département, sous condition
du respect des consignes sanitaires.

●     Point télétravail

La direction annonce 228 agents équipés pour le télétravail sachant qu’une nouvelle
dotation d’ordinateurs portera cet effectif de télétravailleurs à 263 d’ici la semaine
prochaine.
Et elle avance un taux de 34 % d’agents équipés...

La répartition de ces équipements par service serait équilibrée...

La  Direction  dispose  encore  d’un  stock  de  modèles  tiny  qui  seront  attribués  en
dernier ressort, ceux-ci étant moins adaptés à de bonnes conditions de télétravail.

Selon le DDFIP, une belle étape a été franchie dans notre département.



En bon petit  soldat, le Directeur suit  les ordres du DG (cf message du 12/11 de
Jérôme  FOURNEL).  Les  chefs  de  services  sont  invités  à  inciter  les  collègues  en
capacité de le faire (autonomie et connexion WIFI satisfaisante) à basculer vers le
mode télétravail.

La  difficulté  étant  de  trouver  le  bon  équilibre  entre  présentiel  et  distanciel-
organisation du travail, management, adaptation du matériel ...Le télétravail ne doit
pas être subi…

En  matière  de  données  chiffrées,  la  Direction  nous  a  habitué  à  certaines
incohérences.  Le domaine du télétravail  n’y  coupe pas.  Nous attendons une plus
grande transparence.

●   Questions diverses

> La prochaine dotation de masques sera effectuée d’ici la fin du mois.

> Malgré cette période d’alerte maximum vigipirate, la liste des lieux de confinement
dans chaque service en cas d’attaque ne nous est toujours pas communiquée.

L’ISST  déplore  que  les  différents  dispositifs  d’alarme  sonores  (incendie  et  alerte
intrusion) n’aient pu être testés.

La pandémie est une nouvelle fois brandie comme excuse par la Direction... 

> Le réaménagement des bureaux sur le CDFIP de Tours, en vue de la fusion des SPF
du  département  soulève  l’inquiétude  des  agents  du  fait  du  non  respect  de  la
distanciation imposée par les consignes sanitaires.

La direction répond que l’espace de 2 m entre les agents n’est plus nécessaire dès
lors que le port du masque est obligatoire depuis le 1er septembre 2020. En outre,
elle évoque la contrainte des câblages électriques…
Pour autant, les consignes sanitaires sont respectées dans la mesure où 30 % des
agents des trois SPF sont en situation de télétravail... 

> Encore une fois, nous dénonçons les lenteurs et dysfonctionnements applicatifs
notamment sur e-contact, medoc, bloc-note gespro etc.
La Direction est consciente de ces problèmes récurrents mais ne peut y apporter de
solution.

La prochaine audioconférence devrait avoir lieu en fin de semaine, le 19 ou le 20
novembre.




